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Madame la Présidente, 

Dans le cadre du plan national d’inspection et de contrôle des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD), une inspection conjointe a été réalisée au sein de l’EHPAD Résidence Simone VEIL (Finess : 
940816432) le 16 février 2023 par l’Agence régionale de santé Île-de-France (ARS) et le Conseil départemental du Val-
de-Marne.  
Par courrier du 8 janvier 2024, il vous a été notifié une injonction, neuf prescriptions et onze recommandations.  

Une visite de contrôle a été réalisée au sein de l’établissement le 23 janvier 2025, afin de vérifier, notamment, la mise 
en œuvre des mesures correctrices demandées, en l’absence de réponse de votre part au courrier précité. 

Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des relations entre 
le public et l’administration, nous vous avons adressé, le 18 juin 2025, le rapport que nous a remis la mission 
d’inspection, ainsi que les huit injonctions, seize prescriptions et treize recommandations, que nous envisagions de 
vous notifier. 

En l’absence d'éléments de réponse de votre part sur les mesures correctrices envisagées dans le délai imparti d’un 
mois, nous vous notifions désormais à titre définitif l’ensemble de ces décisions mentionnées en annexe du présent 
courrier et portant notamment sur les points suivants : 

– L’activité d’accueil de jour ne correspond pas à l’autorisation de l’EHPAD (Injonction 4) ; 
– L’absence de médecin coordonnateur (Injonction 5 et prescription 10) ; 
– L’insuffisance d’effectif de professionnels soignants, notamment infirmier dont la présence n’est pas effective 

quotidiennement, et l'absence de temps de transmission entre l'infirmier (IDE) et les professionnels de nuit chargés, 
par délégation et sous la responsabilité de l'IDE, de la distribution des médicaments (Injonction 2) ; 

– Des glissements de tâches pour des postes d’aide-soignant (AS) pourvus par des professionnels non qualifiés et 
des AS autorisés à réaliser des tâches dédiées aux IDE (Injonction 8) ; 

– Le recours important aux contrats à durée déterminée (injonction 2) ; 
– Une fuite d’eau provenant du plafond dégrade le couloir du 1er étage (Injonction 6) ; 
– La persistance de l’absence d’eau chaude dans certaines chambres malgré le changement de la chaudière 

programmé dans les jours suivants la précédente inspection (Injonction 7) ; 
– La défaillance des modalités de contrôle du stockage des médicaments, y compris des stupéfiants (Injonction 1 et 

prescription 6) ; 
– Incomplétude de la procédure de distribution des médicaments de nuit, en dehors de la présence de l’IDE 

(Injonction 3) ; 
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